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Arrêté n° 1407 CM du 20 septembre 2012 portant fin de fonction de Mme Terava Clerc épouse Bui-The en quali té de 
commissaire de gouvernement auprès de l 'établissement public industriel eî commercial dénommé Heiva Nui . . 2822 

Arrêté n° 1408 CM du 20 septembre 2012 portant fin de fonction de M, Julien Mai en qualité de directeur de 
rétabl issement public dénommé Heiva Nui < 2822 
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Arrêté n° 1350 CM du 10 septembre 2012 approuvant l'attribution d'une aide f inancière de fonctionnement en faveur de 

la SARL Pacific Tuna pour la compensation de la perte de change en dollar américain 2823 
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Ministère de l 'économie, des finances, du travail et de l'emploi. - Avis n° 5489 MEr du 18 septembre 2012 relatif à un 

transfert partiel de portefeuille de contrats d'une entreprise d'assurance 2823 
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- ' ^ PARTIE OFFICIELLE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1407 CM du 20 septembre 2012 portant fin de 
fonction de Mme Terava Clerc épouse Bui-The en 
qualité de commissaire de gouvernement auprès de 
l 'é tabl issement public industriel et commercial 
d é n o m m é Heiva Nui. 

NOR: EHN1201912AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la culture, de l'artisanat et 
de la famille, en charge de la condition féminine, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193, du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 580 C M du 5 juillet 1993 relatif aux 
commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des 
délibérations des établissements publics territoriaux ; 

Vu l'arrêté n" 693 C M du 31 mai 2012 portant dissolution 
de l'établissement public dénommé Heiva Nui ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 19 septembre 2012, 

Arrête : 

Article 1er. — Il est mis fin aux fonctions de Mme Terava 
Clerc épouse Bui-The en qualité de commissaire de 
gouvernement auprès de l'établissement public industriel et 
commercial dénommé Heiva Nui à compter du 30 septembre 
2012 au soir. 

Art. 2 . - L'arrêté n° 1635 C M du 28 septembre 2009 
portant nomination de Mme Terava Clerc épouse Bui-The en 
qualité de commissaire de gouvernement auprès de 
l'établissement public industriel et commercial dénommé 
Heiva Nui est abrogé à compter du 1er octobre 2012. 

Art. 3.-— Le ministre de la culture, de l'artisanat et de la . 
famille, en charge de la condition féminine, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 20 septembre 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la culture, 

de l'artisanat et de la famille, 
Chantai TAHIATA. 

ARRETE n° 1408 CM du 20 septembre 2012 portant fin de 
fonction de M. Julien Mai en qualité de directeur de 
l'établissement public d é n o m m é Heiva Nui. 

NOR : EHN1201911AC 

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de la culture, de l'artisanat et 

de la famille, en charge de la condition féminine, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 693 C M du 31 mai 2012 portant dissolution 
de l'établissement public dénommé Heiva Nui ; 

Vu l'entretien préalable du 2 juillet 2012 et la lettre 
n° 752 M C A en date du 12 juillet 2012 notifiant le 
licenciement pour cause économique de l'intéressé ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 19 septembre 2012, 

Arrête : 

Article 1er. — Il est mis fin aux fonctions de M . Julien Mai 
en qualité de directeur de l'établissement public dénommé 
Heiva Nui à compter du 30 septembre 2012 au soir. 

Art. 2 . - L'arrêté n° 859 C M en date du 28 septembre 
2005 portant nomination de M . Julien Mai en qualité de 
directeur de l'établissement public dénommé Heiva Nui est 
abrogé à compter du 1er octobre 2012. 
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Art. 3.— Le ministre de la culture, de l'artisanat et de la 
famille, en charge de la condition féminine, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 20 septembre 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la culture, 

de l'artisanat et de la famille. 
Chantai TAHIATA. 

NOR : DRM1201733AC 

Par arrêté n° 1350 CM du 10 septembre 2012.- Est 
approuvée l'attribution d'une aide financière de 
fonctionnement de six cent quatre-vingt-quatre mille quatre-
vingt-onze francs CFP (684 091 F CFP) en faveur de la 
SARL Pacific Tuna pour la compensation de la perte de 
change en dollar américain. 

La dépense est imputable au budget général de la 
Polynésie française au sous-chapitre 965-03, article 652-3, 
centre de travail 73400-F. 

mrm mmum & wmw. &mwémmmmm\ 

ACTES DES AUTORITES TERRITORIALES 

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

AVIS n° 5489 MEF du 18 septembre 2012 relatif à un 
transfert partiel de portefeuille de contrats d'une 
entreprise d'assurance. 

Par application des dispositions de l'article L. 324-1 du 
code des assurances tel qu'applicable en Polynésie française, 
la société Gan Eurocourtage, dont le siège social est à Paris 
(8e), 8-10, rue d'Astorg, a présenté une demande tendant à 
l'approbation du transfert d'une partie de son portefeuille de 
contrats, avec les droits et obligations qui s'y rapportent, à la 
société Helvetia Assurances SA, dont le siège social est à 
Courbevoie 92400, 2, rue Sainte-Marie. 

U n délai de trois mois à compter de la publication du 
présent avis est imparti aux créanciers de ces entreprises 
d'assurance pour formuler leurs observations sur le projet de 
transfert. 

Ces observations devront être présentées, par écrit, sous 
pli recommandé, au directeur de la direction générale des 
affaires économiques, Fare Ute, B P 82, 98713 Papeete, 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 18 septembre 2012. 
Le ministre de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 
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L I S T E D E S O U V R A G E S D I S P O N I B L E S A L ' I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E 
(Prix TTC) 

• Code des impôts (mis à jour au 1er février 2012) 5 733 F CFP 

- Affiches "Accident du Travail" , 174 F CFP 
- Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 
- Affiches "Loi sur l'ivresse" 267 F CFP 
- Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 696 F CFP 
- Annexe à la loi du pays n° 2011-32 du 9 décembre 2011 relative au système harmonisé (JOPF n° 74 NS du 19/12/11) 5 324 F CFP 
- Annexe à la loi du pays n° 2011-33 du 9 décembre 2011 portant diverses mesures fiscales à l'importation (JOPF n° 77 NS du 28/12/11).. 2 594 F CFP 
" Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) 2134 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2011 '.. 2 515F CFP 
- Budget général de la Polynésie française 2012 2 641 F CFP 
- Code des marchés publics (Septembre 2004) 2 415 F CFP 
" Code de renvironnement (JOPF n° 1 NS du 27 février 2004) (broché) 882 F CFP 
- Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 1355 F CFP 
- Code des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F CFP 
- Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F CFP 
- Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
• Code de procédure civile (broché) (JOPF n° 1 NS du 04 janvier 2002) 630 F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) 1 313 F CFP 
- Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 JOPF broché) ., 1 680 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM du 08/07/11 JOPF n° 45 NS) ., 1 313 F CFP 
- Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM JOPF broché) 1 680 F CFP 
• Convention collective des assurances 331 F CFP 
- Convention collective de l'automobile 336 F CFP 
- Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 
- Convention collective des banques 496 F CFP 
- Convention collective du commerce 525 F CFP 
- Convention collective du gardiennage 352 F CFP 
- Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française 536 F CFP 
- Convention collective de l'industrie 431 F CFP 
- Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 750 F CFP 
- Convention collective du nettoyage 410 F CFP 
- Examen pratique du permis de conduire (véhicules de catégorie A et sous-catégorie Al) 718 F CFP 
- Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché) 1 040 F CFP 
- Instruction budgétaire et comptable Ml 14 des communes (JOPF n° 36 NS du 15 novembre 2005) 1 250 F CFP 
- Notices des produits médicamenteux de la pharmacopée chinoise (JOPF n° 4 NS/2009) .• 1 092 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010). 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectification (JOPF n° 65 NS/11) 263 F CFP 
- Plan général d'aménagement de la commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11) 263 F CFP 
- Procès-verbal type des délégués du personnel ou comité d'entreprise 139 F CFP 
- Recueil des textes sur la déconcentration de l'administration de la Polynésie française , 945 F CFP 
- Répertoire général des textes promulgués au BOEFO et JOPF de 1843 à 1996 (mise à jour) 3 413 F CFP 
- Statut de la fonction publique : 

Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) 1 659 F CFP 

- Table analytique et chronologique (année 1995) 2 027 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1996) 2 095 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1997) 2 504 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1998) 2 914 F CFP 
- Table analytique et chronologique (année 1999) 3 192 F CFP 
• Table chronologique (année 2000) 1 250 F CFP 
- Table chronologique (année 2001) 1 386 F CFP 
- Table chronologique (année 2002) 1 460 F CFP 
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